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Le mot du Maire

En cette fin d’année, j’ai d’abord une pensée pour tous 
les peuples et pour nos concitoyens qui souffrent, que 

ce soit en raison des tensions internationales ou à cause 
des catastrophes naturelles et notamment les inondations 
qu’ils viennent de subir. Le contexte géopolitique internatio-
nal, le défi climatique, l’inflation et les tensions sociales que 
traversent notre pays font que plus que jamais, nous avons  
besoin de cohésion sociale et d’esprit civique.

Comme il était annoncé, les travaux d’isolation de nos  
bâtiments communaux ont bien avancé et nous poursui-
vrons nos rénovations énergétiques en changeant certaines 
menuiseries. Toutes les cuves de gaz ont été changées. Le 
toit de l’église de Lochieu qui a été bien impacté par la grêle 
fin juillet a fait l’objet d’une déclaration aux assurances en 
attendant les réparations.

Les deux prochains chantiers structurants à venir seront 
la création d’un parking communal près du restaurant de  
Virieu-le-Petit et la sécurisation des villages pour faire face 
à l’incivilité récurrente de certains conducteurs. Il est par-
ticulièrement anormal que nos concitoyens se retrouvent 
exposés aux dangers de la circulation. Je souhaite que nous 
puissions trouver des solutions.

Et si il y a un sujet qui mobilise toute notre énergie, c’est 
le parc photovoltaïque que la commune déléguée de  
Chavornay avait initié il y a bientôt 10 ans. Alors que nous avi-
ons enfin déposé le permis de construire, on nous demande 
maintenant de vérifier la faisabilité de ce projet à l’échelle de 
l’intercommunalité, le Conseil Scientifique Régional du Patri-
moine Naturel n’ayant pas donné son aval. 
Nous pensions avoir franchi toutes les étapes avec la mise en 
conformité de notre document d’urbanisme, les études en-
vironnementales et les mesures compensatoires. A l’heure 
de « l’urgence climatique », ce projet, de taille raisonnable et 
avec un impact limité, aurait dû, en toute logique voir le jour. 
Dans le cadre de la transition énergétique, l’énergie solaire 

est élevée au rang de priorité nationale 
et pourtant, nous nous heurtons aux 
injonctions contradictoires auxquelles 
sont   soumis les services instructeurs 
chargés d’arbitrer entre toutes ces 
considérations.
Tout cela nous semble paradoxal par rapport au dévelop-
pement de l’énergie solaire souhaité par le gouvernement  
pour augmenter la part des énergies renouvelables dans le 
mix électrique et atteindre la neutralité carbone en 2050.
L’allongement des délais, la complexité des procédures, la 
multiplicité des avis finissent par peser sur le dynamisme que 
nous avions mis dans ce projet et tendent à nous amener 
vers une certaine résignation et une perte de confiance.

Les associations jouent un rôle essentiel dans la vie quoti-
dienne de notre commune en proposant des activités et des 
initiatives qui contribuent à renforcer les liens qui nous unis-
sent. Je tiens à les remercier chaleureusement et j’encou-
rage tous nos habitants à s’associer à la vie de nos villages. 

Le nombre d’abonnés à ILLIWAP a pris sa vitesse de croisière. 
Maintenant, c’est plus de 700 personnes qui ont fait le choix 
de télécharger cette application qui vous tient informé, en 
temps réels, des événements de  la commune. N’hésitez pas 
à vous connecter pour ceux qui ne l’auraient pas encore fait.

Alors que les fêtes de Noël et que la nouvelle année appro-
chent, apportant avec elles des moments de bonheur et de 
quiétude, je vous souhaite, au nom du conseil municipal et 
des agents, d’excellentes fêtes de fin d’année et une bonne 
et heureuse année 2024.

Au plaisir de se retrouver pour les vœux du maire  
le vendredi 12 janvier  

à 19 heures

Bien à vous.
Annie MEURIAU
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Tour de France
Cette année, le 14 juillet aura été marqué par l’arri-

vée du Tour de France au Grand-Colombier. La fer-
veur sur le bord des routes et au sommet a  été excep-
tionnelle.

Au-delà du coup de projecteur mondial sur notre terri-
toire, l’événement a aussi été particulièrement fédéra-
teur  : collectivités, acteurs locaux, associations, com-
merçants, clubs sportifs, …

La commune a pris sa part dans cet événement :

l 	 une part financière négociée avec Amaury Sport 
Organisation (ASO) à hauteur de 3 600 € pour l’arri-
vée et donc l’occasion de remettre le maillot rouge 
au Polonais Michal Kwiatkowski  également vain-
queur de l’étape.

l 	 un pot d’accueil pour l’arrivée de «  Donnons des 
Elles au vélo » au sommet du Grand-Colombier. Un 
jour avant le peloton masculin, c’est une équipe de 
9 cyclistes féminines qui réalisent l’intégralité du 
même parcours et qui visent à démocratiser la pra-
tique du cyclisme en mixité et agir pour sa féminisa-
tion, à contribuer à la promotion et à la visibilité du 
cyclisme féminin au niveau local, national et interna-
tional en sensibilisant le grand public à la place des 
femmes dans le sport, à s’inscrire dans la politique 
Sport santé pour attirer un nouveau public vers le 
cyclisme, comme outil de prévention... 

l 	 un accompagnement sur 2 jours de France Mon-
tagnes que nous avons reçu à la salle des fêtes de  
Virieu-le-Petit. Cette structure est en charge de la 
promotion touristique de la montagne 4 saisons.  Un 
peloton de 35 moniteurs et monitrices de l’École du 
Ski Français ont ouvert la dernière montée aux cou-
reurs du Tour de France. La plupart des moniteurs 
ont été logés dans les gîtes de notre commune.

Les retombées touristiques ont bien été à la hauteur 
de l’événement puisque le Grand-Colombier a connu, 
cette année son pic de fréquentation qui a bénéficié 
aux hébergeurs et aux commerces locaux.  54 % de nui-
tées supplémentaires ont été enregistrées sur les nuits 
du 13 au 14 juillet avec environ 53 000 personnes sur 
l’ensemble du territoire. n
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Association Nationale des Élus de la Montagne
L’ANEM a organisé une réunion départementale dans 

notre commune le 21 juillet dernier. Malheureuse-
ment, la Présidente, Pascale Boyer, députée des Hautes 
Alpes, retenue à l’aéroport à Paris n’a pas pu nous re-
joindre dans les temps. C’est Marie-Annick Fournier, 
déléguée générale de l’ANEM qui a animé la réunion en 
présence d’Olga Givernet, députée de la 3ème circons-
cription de l’Ain.

Après une présentation de l’association, la parole a été 
donnée aux élus présents. Différentes thématiques ont 
été abordées et notamment la question du loup avec 
des attaques de plus en plus fréquentes, l’urbanisme 
et l’inquiétude sur l’application du Zéro Artificialisation 
Net (ZAN) sur nos petites communes rurales, les problé-
matiques de fusion de communes avec la déclaration 
des biens immobiliers,…

Il a été également reprécisé que les communes rurales 
de montagne avaient la possibilité de comptabiliser les 
enfants de moins de 3 ans dans les prévisions d’effectifs 
d’élèves au moment de l’élaboration de la carte scolaire.

L’après-midi s’est poursuivie avec une visite de la frui-
tière et un passage au Grand-Colombier.

Mais qu’est-ce que l’ANEM :

La loi Montagne a été promulguée le 9 janvier 1985. Elle 
reconnaît avec la spécificité « montagne » un droit à la 
différence et la nécessité d’adapter les dispositions gé-
nérales aux particularités de près de 25% du territoire 
français.

Pour pérenniser les principes régissant cette loi, les élus 
se sont regroupés au sein de l’Association Nationale des 

Élus de la Montagne, dès octobre 1984. L’ANEM est re-
connue par l’État comme un interlocuteur qualifié sur 
toutes les questions relatives à la montagne et à l’amé-
nagement du territoire.

L’ANEM se mobilise depuis 40 ans pour faire respecter 
la spécificité des territoires de montagne dont le déve-
loppement équitable et durable constitue un objectif 
d’intérêt national. Sa principale mission vise à pérenni-
ser les principes de la loi montagne et à donner aux col-
lectivités des moyens d’action renforcés pour défendre 
les enjeux économiques, sociaux, environnementaux et 
culturels de la montagne. L’Association, qui revendique 
le droit à la différence et la nécessité d’adapter des dis-
positions générales aux particularités de près d’un quart 
du territoire national, est engagée au quotidien dans les 
instances et les assemblées locales, nationales et eu-
ropéennes. Elle rassemble quelque 2405 communes et 
intercommunalités, 31 départements, 7 régions, et 274 
parlementaires. n

La vie dans nos écoles
La rentrée scolaire est maintenant bien derrière nous. Il n’y a eu aucun mou-

vement du corps enseignant et les effectifs sont stables avec 16 enfants en 
maternelle à Brénaz et 30 en élémentaire à Virieu-le-Petit.

Cette année, l’école de Brénaz a été dotée de 8 nouveaux bureaux et chaises 
et nous avons profité du dernier convoi humanitaire à destination de l’Ukraine 
en août dernier pour faire parvenir à une école, non loin de Kiev, des tables 
d’écoles dont nous n’avions plus l’utilité du fait de leur renouvellement. 

Pour gagner de l’espace, l’école de Virieu-le-Petit a été réaménagée. n
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Le temps du Comté
Les banquets gastronomiques, « Le Temps du Com-

té », organisés par le Comité interprofessionnel de 
gestion du Comté (CIGC), sont passés par le dépar-
tement de l’Ain pour l’avant-dernière étape de leur 
parcours culinaire. C’est autour du chaudron, avec la 
fabrication d’une meule de comté à l’ancienne, que 
le savoir-faire de la filière locale a été mis en avant. 
Le samedi 16 septembre, la table du « Temps du Com-
té » s’est posée dans notre commune et, plus précisé-
ment, à Virieu-le-Petit, dans les pentes du Colombier. 
120 invités ont été tirés au sort et ont pu déguster des 
plats à base de comté. Les deux chefs, Julien Thomas-
son, chef de « La Table de la Meinaz » au col de la Fau-
cille, étoilé au guide Michelin et Romain Meder, chef du 
restaurant « Les Chemins » dans le Domaine de Primard 
à Guainville, en Eure-et-Loir, également étoilé au guide 
Michelin, étaient présents pour l’occasion et la mise en 
valeur du comté de la fruitière du Valromey.

Ils avaient pour mission de transformer ce repas en 
voyage gastronomique et faire découvrir, d’une ma-
nière différente, de l’entrée jusqu’au dessert, l’un des 
plus célèbres fromages de France.

Il s’agissait du 6ème  repas de l’évènement qui avait 
déjà parcouru le Doubs et le Jura lors des précédents 
rendez-vous. n



Vie municipale

5

Une AFP est un regroupement de propriétaires 
de terrains (publics ou privés) sur un espace 

agro-pastoral dans le but de favoriser l’exploitation 
des terrains et de lutter contre la déprise agricole.

Le 22 septembre, les présidents des AFP du départe-
ment de l’Ain s’étaient donné rendez-vous à la salle 
des fêtes de Virieu-le-Petit pour échanger et mutuali-
ser leur compétence en matière de gestion. Il existe 
une dynamique assez forte puisqu’on dénombre  
21 AFP à l’échelle du département. Avec les Plans 
Pastoraux territoriaux, ces associations peuvent bé-
néficier d’aides pour la réhabilitation d’anciens pâ-
turages. La matinée a été consacrée aux échanges 
entre les présidents, la chambre d’agriculture, la So-
ciété d’Économie Montagnarde de l’Ain (SEMA) et 
la Direction Générale des Finances Publiques qui est 
intervenue sur le nouveau référentiel comptable.

L’après-midi s’est poursuivi avec une visite de ter-
rain sur l’AFP de Chavornay qui vient de fêter ses  
3 ans d’existence. Cette AFP qui regroupe 7 exploi-
tants, représente 107 hectares, 101 propriétaires 
et des terrains situés entre 450m et 1 443m d’alti-
tude. 5 hectares de surface pastorale ont été réha-
bilités grâce au débroussaillage et un captage dédié 

à l’abreuvement du bétail a été restauré sur 3 sec-
teurs. D’autres travaux sont prévus pour rouvrir  
6 hectares supplémentaires et réhabiliter un autre 
captage. Tous ces travaux sont accompagnés par la 
SEMA et ils bénéficient du soutien financier du Dé-
partement, de la Région et de l’Europe.

Toutes ces AFP sont des enjeux forts pour nos ter-
ritoires car elles maintiennent l’ouverture des pay-
sages en limitant l’embroussaillement à proximité 
des habitations avec les risques d’incendie dus aux 
épisodes de sécheresse que l’on connaît aujourd’hui. 
Elles permettent également de mobiliser du foncier 
agricole supplémentaire. n

Journée annuelle des Associations Foncières 
Pastorales de lAin’

Chalet dArvières

Le gérant du refuge d’Arvières, Pascal 
Gazonnet a fait le choix de tourner une 

page après 9 années passées à accueillir la 
population locale et les randonneurs. Un 
professionnel polyvalent qui a su fournir un 
accueil chaleureux et convivial ainsi qu’un 
service de qualité à tous les usagers. Nous 
lui souhaitons une excellente retraite.

L’ONF travaille activement au recrutement 
d’un prochain gérant en collaboration 
étroite avec le SIVOM du Valromey. Nous 
espérons une réouverture de cet établisse-
ment courant mai 2024. n

’
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Les inaugurations sont toujours des événements agréables car elles marquent une certaine dynamique des 
acteurs de notre commune. Des projets de rénovation comme ceux-ci constituent un facteur d’attractivité 

et de développement économique. Une façon de faire apprécier l’authenticité de notre territoire. Ces deux 
nouvelles activités viennent s’ajouter à celles déjà existantes et toutes contribuent à la vie et au rayonnement 
de notre commune. n

Inaugurations

La ferme auberge « Chez Cuzieu » a, quant 
à elle, été inaugurée le 30 septembre. La création d’un 
commerce est toujours bienvenue dans une commune.

Katerina, André et  Laura ont mis toute leur énergie 
mais aussi toute leur sincérité pour que ce lieu devienne 
un lieu de rencontre et de convivialité. Ce projet s’est 
construit pas à pas avec une rénovation complète du 
bâtiment. Les repas sont essentiellement composés de 
produits issus de la ferme.

Le Manoir du Colombier a été inauguré le 23 septembre dernier à Cha-
vornay. Il propose un hébergement touristique haut de gamme avec des  ser-
vices et des animations de qualité qui mettent en valeur notre commune et notre 
patrimoine bugiste. La réussite de ce projet réside dans les personnalités de Lau-
rent et Delphine. Des personnalités travailleuses et créatives avec le souci du 
détail et qui n’ont pas compté leurs heures pour arriver à ce résultat. Tout a été 
le fruit d’une réflexion bien mûrie.  Ce gîte a d’ailleurs immédiatement obtenu la 
labellisation « Meublé de tourisme 4 étoiles Atout France ».
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Visite au musée départemental du Bugey-Valromey 
à Lochieu
Le 14 octobre dernier, 

nous avons eu le plaisir 
d’accueillir l’amicale des 
maires du canton de Bel-
ley au musée de Lochieu. 
Son président, Serge Bal, 
maire de Flaxieu, avait éga-
lement convié les maires 
et les maires délégués du 
Valromey à cette journée. 
Après une visite du musée 
organisée et commentée 
par Louise Liboutet, la res-
ponsable des lieux, la rencontre s’est terminée par un 
repas à base de produits locaux essentiellement. Il a 
alors été soulevé le projet de constituer une amicale 
des maires à l’échelle de la Communauté de Communes 
de Bugey-Sud.

En effet, l’amicale des maires de l’ancien canton de 
Champagne-en-Valromey était en sommeil depuis le 
redécoupage cantonal de 2014 et elle a été dissoute en 
mars dernier.

La nouvelle amicale des maires de Bugey Sud a finale-
ment été créée le 25 novembre. Elle a pour but de per-
mettre aux maires et aux maires délégués de se ren-
contrer, de réfléchir, de discuter, de débattre sur tous 
les sujets d’actualités locales, liés à l’exercice de leur 
fonction d’élus, concourir à l’entraide intercommunale 
et nouer des liens de convivialité. n

Dans le cadre de l’accord national New deal mobile, 
les communes d’Anglefort et d’Arvière-en-Va-

lromey font parties d’un secteur qui a été retenu dans 
l’arrêté de l’État du 31 juillet 2023 et publié le 4 août 
2023 en vue de l’amélioration de la couverture mobile 
sur le massif du Grand-Colombier.

Des études, menées par l’opérateur Free, sont en 
cours afin de déterminer l’emplacement du pylône de 
téléphonie mobile 4G.

Le pylône sera mis en service par l’opérateur dans 
un délai maximum de 24 mois à compter du 31 juillet 
2023. Une fois opérationnel, le pylône émettra pour le 
compte de tous les opérateurs.

Il y a une volonté forte de couvrir ce secteur pour des 
raisons touristiques et de valorisation mais aussi pour 
des questions de sécurité.

Nous avons rappelé l’importance que nous accordons 
à ce site et insisté sur l’intégration paysagère et les 
contraintes environnementales afin que Free fasse 
les propositions les mieux adaptées possible. Il a éga-
lement été suggéré d’étudier la possibilité d’intégrer 
l’antenne à la croix mais techniquement cela paraît 
compliqué. Nous attendons les résultats de l’étude en 
restant très vigilants quant aux propositions qui vont 
être faites. n

Téléphonie mobile
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Du 1er octobre au 31 octobre de 
chaque année, beaucoup d’actions 

sont menées dans l’objectif de sensibi-
liser les personnes au cancer du sein, 
d’informer sur l’importance du dépis-
tage précoce du cancer et de récolter 
des fonds pour la recherche. Cette 
campagne annuelle a été instaurée aux 
Etats Unis en 1985 et a fait sa première 
apparition en France en 1994.

Début octobre 2023, Nathalie, l’anima-
trice du Foyer d’Accueil Médicalisé du 
Pôle ODYNEO du Colombier a réalisé 
un travail auprès des résidents afin de 
leur expliquer la signification d’octobre 
rose et leur a proposé d’organiser une 
journée spéciale au sein de l’établisse-
ment.

Immédiatement enthousiasmées, 
toutes les personnes qui fréquentent 
le Pôle d’animation ont adhéré à ce 
projet. Deux des résidents, Joëlle du 
groupe Rochette et Florent du groupe 
Arvière, plus particulièrement touchés 
par cette maladie, ont été porteurs de 
ce projet. 

Les résidents du FAM, du Pôle ODYNEO 
du Colombier ont donc organisé leur 
première édition « octobre rose » le 25 
octobre 2023 accompagnés par Natha-
lie et des éducatrices des groupes Ar-
vière et Rochette.

De grandes affiches ont informé l’en-
semble des usagers et des profession-
nels de cette mobilisation, les invitant 
à partager un goûter, à porter pour 
l’occasion une touche de rose, et à par-
ticiper à une collecte de dons qui serait 
apporter ensuite à la ligue contre le 
cancer 01 située à Bourg En Bresse.

La salle du Pôle animation s’est entiè-
rement parée de rose. La secrétaire de 
la ligue, touchée par ce travail, a fourni 
des ballons avec le ruban rose et de la 
documentation sur l’importance du dé-
pistage.

La cuisine du Pôle du Colombier a été 
un réel partenaire en réalisant des 
tartes aux pralines roses, des merin-

gues roses des mousses aux fruits 
roses. 

Nathalie, Joëlle, Florent et d’autres 
usagers sensibles à cette mobilisation, 
ont fait une pâte à crêpes dans laquelle 
ils ont mis un peu de colorant alimen-
taire, pour qu’elles soient… roses. Cent 
crêpes plus tard, ils étaient prêts à ac-
cueillir leurs invités…

Les résidents du FAM et les membres 
du personnel présents ce jour-là sont 
arrivés portant du rose. Chacun a pu 
mettre à sa convenance une participa-
tion dans la tirelire qui était rose bien 
entendu !

Joëlle et Florent ont lu un petit texte, 
ils avaient à cœur d’y exprimer leur res-
senti par rapport au cancer du sein et 
partager avec tous ce qu’ils ont vécu. 

Cette journée, était souhaitée pé-
tillante par ses organisateurs comme la 
couleur qu’elle évoque, mais aussi fes-
tive, musicale. L’ambiance était joyeuse 
et le goûter a beaucoup plu à tous.

Par la suite, comme convenu le groupe 
a apporté la somme récoltée à la ligue 
contre le cancer. C’est 266,50 euros 
qu’ils ont eu la joie d’offrir pour la re-
cherche. 

Joëlle, Florent, Audrey monitrice édu-
catrice et Nathalie se sont donc rendus 
à la ligue où ils ont été reçus très gen-
timent par le Dr Bruhiere, Président du 
Comité de l’Ain. Celui-ci a expliqué que 
le dépistage ne parvenait pas à décoller 
en France, et que seulement 48% des 
femmes répondent à l’invitation à pas-
ser leur mammographie. Ce chiffre est 
très alarmant…la crise de la COVID 19 
n’y est bien sûr pas étrangère.

Le Dr Bruhiere a écrit un article au sujet 
de la mobilisation du Pôle ODYNEO du 
Colombier que vous pourrez retrouver 
sur le site : liguecancer01, cliquez sur « 
Comité de l’Ain », puis sur « vie des délé-
gations et sympathisants », enfin vous 
trouverez « ODYNEO». Cliquez dessus 
et l’article s’affichera.

Les participants à cette journée espè-
rent que leur journée à « message » ré-
colte ses fruits, et, s’ils ont pu, grâce à 
elle, toucher et rappeler à chacune l’im-
portance du dépistage, et de répondre 
à cette invitation, alors ils auront réussi.

Ils ont de belles idées pour l’édition N°2 
d’octobre rose 2024, alors rendez-vous 
l’année prochaine, et peut-être ferez 
vous partie de cette belle aventure 
rose avec eux ? n

Les résidents du Pôle d’Animation 
du FAM et Nathalie vous souhaitent 
à tous de belles fêtes de fin d’année.

Journée octobre rose
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English time !

Les élèves de l’école ont travaillé à partir d’albums de littérature de jeunesse écrits en anglais,
pour apprendre du vocabulaire et des expressions.

Ils ont ensuite créé leur propre album et les ont mis en voix.

Album des CP-CE1-CE2 :              Album des CM1-CM2 :              

https://www.youtube.com/watch?
v=SXO8QCfWSaw

D’après les albums suivants:

https://youtu.be/sAhEpDlHC9o

Ecoles dArvières-en-Valromey’

English time !

Les élèves de l’école ont travaillé à partir d’albums de littérature de jeunesse écrits en anglais,
pour apprendre du vocabulaire et des expressions.

Ils ont ensuite créé leur propre album et les ont mis en voix.

Album des CP-CE1-CE2 :              Album des CM1-CM2 :              

https://www.youtube.com/watch?
v=SXO8QCfWSaw

D’après les albums suivants:

https://youtu.be/sAhEpDlHC9o

English time !

Les élèves de l’école ont travaillé à partir d’albums de littérature de jeunesse écrits en anglais,
pour apprendre du vocabulaire et des expressions.

Ils ont ensuite créé leur propre album et les ont mis en voix.

Album des CP-CE1-CE2 :              Album des CM1-CM2 :              

https://www.youtube.com/watch?
v=SXO8QCfWSaw

D’après les albums suivants:

https://youtu.be/sAhEpDlHC9o

English time !

Les élèves de l’école ont travaillé à partir d’albums de littérature de jeunesse écrits en anglais,
pour apprendre du vocabulaire et des expressions.

Ils ont ensuite créé leur propre album et les ont mis en voix.

Album des CP-CE1-CE2 :              Album des CM1-CM2 :              

https://www.youtube.com/watch?
v=SXO8QCfWSaw

D’après les albums suivants:

https://youtu.be/sAhEpDlHC9o

Les élèves de l’école ont travaillé à partir d’albums de littérature de jeunesse écrits en 
anglais, pour apprendre du vocabulaire et des expressions.
Ils ont ensuite créé leur propre album et les ont mis en voix.
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Commémoration  11 novembre
Le 11 novembre n’est pas qu’un 

jour férié, il est là aussi pour 
nous rappeler que des hommes et 
des femmes ont donné leur vie pour 
notre pays et notre liberté. La liber-
té dont nous jouissons aujourd’hui 
nous a souvent été offerte par le sa-
crifice de nos ancêtres.

Les commémorations permettent 
de rappeler que la mémoire des 
deux grands conflits mondiaux 
contribue à la construction d’une 
Europe fondée sur la tolérance et la 
paix. C’est aussi conforter l’idée que 
les peuples ne doivent plus s’entre-
massacrer et c’est, avec les enfants, 
l’opportunité de construire une le-
çon civique par-delà la leçon d’his-
toire.

Avec les différents conflits que l’on 
connaît aujourd’hui à travers le 
monde, il est important de souligner 
l’importance de la paix et sensibili-
ser les plus jeunes aux dégâts que 
la guerre provoque alors que nous 
sommes, aujourd’hui, épargnés par 
cette dure réalité. La France d’au-
jourd’hui ne doit pas oublier l’hé-
roïsme, le courage de nos soldats, ni 
la souffrance de leur famille.

 Quelques enfants étaient présents 
lors de cette commémoration et ils 
ont pris une part active à cette cé-
rémonie que ce soit en déposant 
la gerbe ou en citant les noms des 
morts pour la France. Qu’ils soient 
remerciés pour leur devoir de ci-
toyen. n

Après une victoire collective sur le relais mixte avec 
l’équipe de France, Rémi Lelandais, habitant de 

Chavornay, a décroché un premier podium internatio-
nal aux championnats d’Europe Espoirs de cyclo-cross 
à Pont-Château en Loire-Atlantique le 5 novembre der-
nier.

Pour rappel, il avait été vainqueur, le 15 juillet dernier, 
de la cyclo-sportive de 108 km  « l’Aindinoise » en 4h07.

Rémi Lelandais portera les couleurs de la réserve 
d’Arkéa-B & B Hôtels Développement à compter du 
1er  janvier 2024.

Nous lui présentons nos plus vives félicitations et l’as-
surons de tout notre soutien et de tous nos encourage-
ments pour les épreuves à venir. n

Un champion d’Europe Espoir dans notre commune’
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Ce samedi 11 décembre, la commune avait convié les aînés de 
70 ans et plus pour le repas de fin d’année à Virieu-le-Petit et à 

Brénaz. Au total, c’est 66 convives qui ont répondu présents pour 
ce moment de convivialité. Les repas avaient été préparés par 
Adrien et Solène du restaurant Ô Saisons du Colombier et par Willy 
traiteur. Tous ont eu une pensée pour les absents. n

Repas des aînés

Le Père Noël que tout le monde attendait est venu distribuer des cadeaux à Brénaz 
et à Virieu-le-Petit aux 69 enfants âgés de moins de 10 ans de la commune.

Ce moment plein d’émotions et de magie a été suivi d’un goûter. n

Noël des enfants

Merci à tous ceux  

qui ont participé 

à l’organisation  

de ces deux journées
 !
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La communauté de communes Bugey-Sud favorise 
la création des goyas (mares artificielles), en lien 

avec la profession agricole. L’objectif est de récupérer 
les eaux de ruissellement en évitant de solliciter les 
sources publiques d’eau potable pour l’abreuvement 
du bétail.

Ils sont aussi des réservoirs de biodiversité pour la 
faune et la flore inféodée à ces milieux humides. Le bas-
sin versant du Séran compte un peu plus d’une soixan-
taine de goyas. A l’origine, ces mares ont été créées 
principalement dans les combes du Plateau de Retord 
dès le 14ème siècle, certaines étant situées également 
sur le massif du Grand-Colombier. Aujourd’hui, les 
goyas sont encore utilisés à 90 % des cas pour l’abreu-
vement du bétail et 10 % comme mares d’agrément.

Un nouveau goya a donc vu le jour dans la Combe du 
Cimetière non loin de la source de l’Arvière. Il permet-
tra de pérenniser le pastoralisme et ainsi de favoriser le 
maintien de nos paysages en milieux ouverts.

Pour rappel, en septembre 2023, la communauté de 
communes Bugey-Sud a adressé à toutes les exploita-
tions agricoles du territoire, un courrier pour un appel 
à projets de récupération des eaux pluviales à partir 
des toitures des bâtiments agricoles. La communauté 
de communes souhaite accompagner les volontaires 
par une aide au montage technique et financier des 
projets. n

Création d’un Goya

Lochieu

t Brénaz

t

Travaux sur la RD 69
Le service des routes du Département va procé-

der à l’élargissement de la route départemen-
tale 69 entre Lochieu et Brénaz sur une longueur 
d’environ 400 mètres. Même si on ne constate pas 
un trafic très important, des difficultés de croise-
ment sont régulièrement observées et s’avèrent 
dangereuses. L’objectif de cette opération est donc 
de sécuriser sur la section concernée le croisement 
des véhicules et le passage des transports scolaires. 
Le coût de cette opération, estimé à 260 000 € est 
totalement financé par le Département. La durée 
prévisionnelle du chantier est de 6 à 8 semaines à 
partir de mi-juin jusqu’à début août. La majorité des 
travaux seront réalisés sous fermeture complète de 
la voie à partir du 1er juillet. Des déviations seront 
mises en place. n

’
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La police et la gendarmerie nationales vous accompa-
gnent dans vos démarches ». Tel est le slogan du nou-
veau site « Ma Sécurité ».

Né de la convergence de la gendarmerie et de la police 
nationales, il devient le guichet numérique unique des 
forces de sécurité intérieure.

La gendarmerie et la police sont désormais regroupés 
sur un site unique :

https://www.masecurite.interieur.gouv.fr

Pré-plainte, signalements, tchat, fiches conseils... vous 
avez la possibilité d’obtenir en quelques clics, pour des 
démarches non urgentes, une réponse personnalisée à 
votre situation.

Depuis mars 2022, l’application « Ma Sécurité » dispo-
nible sur tablettes et smartphones proposait déjà un 
certain nombre de services aux usagers. Un panel com-
plet de services.

Le site est organisé autour de différentes rubriques 
soit informatives, soit interactives.

Démarches en ligne

Cette rubrique vous permet d’accéder à différentes 
plateformes de signalement :

• Portail de signalement des violences sexuelles et 
sexistes ;

• Signaler un trafic de stupéfiants (Stup) ;

• Signaler un rodéo ;

• Pré-plainte en ligne ;

• Plainte en ligne pour les arnaques sur internet 
(THESEE) ;

• Portail de signalement des contenus illicites de l’in-
ternet (Pharos) ;

• Signaler une fraude à la carte bancaire (Perceval) ;

• Opération Tranquillité Vacances (OTV) ;

• Stop-djihadisme.

Fiches pratiques

Des fiches détaillées vous renseignent avec toutes les 

informations utiles relatives à la sécurité du citoyen : 
arnaques et escroqueries en ligne, cambriolages, vic-
times de violences conjugales, le délit de fuite, les 
règles sur la route, comment protéger les mineurs, etc.

Trouver mon point d’accueil

Cet onglet vous permet de prendre directement ren-
dez-vous avec le service de proximité le plus proche de 
chez vous : il vous suffit de saisir votre code postal ou 
de vous géolocaliser sur la carte.

Informations locales

Cette rubrique recense pour vous toutes les informa-
tions locales utiles de votre département.

Enfin, « À la une » vous propose l’actualité du site et de 
la sécurité.

À savoir : Comme le faisait l’application, le site vous pro-
pose un espace de dialogue instantané : « J’échange 
avec un policier ou un gendarme ».

Ce tchat est disponible 24h/24 et 7j/7 pour communi-
quer en direct avec un gendarme ou un policier qui ré-
pond à toutes vos questions et vous accompagne pour 
trouver la solution la plus adaptée. Pour lancer le tchat, 
il suffit de renseigner votre ville ou votre code postal. n

"Ma Sécurité" 
un nouveau site dédié  
à la sécurité des citoyens »

1

Téléchargez l’application sur  
Google Play Store et Apple Store

Ma sécurité
Application grand public

Au plus près  
de vous

Tchat 24h/24 
avec des policiers 

et gendarmes

Infos et  
conseils pratiques

Signalement Écoute et 
accompagnement 

des victimes



Vie municipale

14

État civil

Décès :
Hubert BARBIER, le 8 juillet 2023 - Virieu-le-Petit - Odynéo  
Jean GARIN, le 9 août - Virieu-le-Petit
Séverine SOLIER, le 5 octobre - Virieu-le-Petit - Odynéo

Mariages :
Sonia DUCREY et Rémi BERNE, 
	 le 19 août 2023 - Virieu-le-Petit

Mairie : 04 79 87 62 61
Fax : 04 79 87 53 65

80 rue de la Pièce - Virieu-le-Petit 
01260 ARVIERE-EN-VALROMEY

E-mail : 
contact@arviere-en-valromey.fr

Horaires d’ouverture au public :
         Lundi : 9h-12h	    Mardi : 9h-12h	
         Mercredi : 9h-12h
         Jeudi : 13h-17h30      Vendredi : 9h-12h

Mme Annie MEURIAU, 
Maire : 06 11 53 90 79

Réservation :
Cantine&Garderie : 06 75 31 36 85

periscolaire@arviere-en-valromey.fr

locations de salles/Grange-d’en-Haut :  
06 75 31 36 85

locations@arviere-en-valromey.fr

Nous souhaitons la bienvenue à tous  

les nouveaux habitants qui se sont  

installés sur notre commune  

ces 6 derniers mois.

Vous voulez des renseignements  
sur le prix des locations de salles  

de la commune, des renseignements 
administratifs, 

lire les comptes-rendus des 
conseils municipaux, 

ou télécharger le bulletin municipal, 
vous trouverez tout ceci sur  

le site internet de la commune

https://arviere-en-valromey.fr

Brénaz • Chavornay • Lochieu • Virieu-le-Petit

Mise en page  : Gaëlle VUILLERMET - Bulletin municipal imprimé en 400 exemplaires - 12/2023  -IPNS- Ne pas jeter sur la voie publique.

A NOTER
Soirée tartiflette 

le samedi 17 février 

organisée par 

les Conscrits 

de Virieu-le-Petit

Naissance :
Romane GAUD, le 18 novembre - Virieu-le-Petit

L’accès au droit dans l’Ain, un lien direct entre  
l’usager et la justice

Les “point-justice” permettent à toute personne, quel que 
soit son âge, domicile, sexe, niveau de revenu, nationalité, 
de connaître ses droits et obligations et de pouvoir les 
mettre en œuvre.

Le service est complètement gratuit.

Les “point-justice” accueillent des permanences de pro-
fessionnels du droit, du secteur associatif, des délégués du 
Défenseur des droits, des conciliateurs de justice, y com-
pris au sein des structures France services.
Pour en savoir plus sur ce qu’est le Conseil départemental 
d’accès au droit (CDAD) ?

---> Rendez-vous sur le nouveau site internet commun 
avec les CDAD du Rhône et de la Loire.
Ce nouveau site est consultable sur le lien suivant : 
https://cdad-ca-lyon.fr/

Infos


